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Hello,

En cette fin d'année, nous sommes conscients que certains d’entre vous rencontrent des 

difficultés pour poser l’intégralité de leurs RTT.

C'est pourquoi la période de pose des RTT est exceptionnellement prolongée 

jusqu’au 15 janvier 2025 (au lieu du 31 décembre 2024).

Si tu es concerné(e), ce que tu dois faire :

• Vérifie ton solde de RTT
• Effectue tes demandes avant cette nouvelle date limite.

Les RTT acquis en 2024 ne pouvant pas être reportés sur 2025, envoie directement 
tes demandes par mail à Yvon ou Nabil.

Fermeture exceptionnelle

Pour rappel, l’entreprise sera exceptionnellement fermée les après-midis du 24 et 31 

décembre 2024.

• Ces demi-journées sont offertes par l’entreprise et ne sont pas déduites des soldes 
de congés.

• Les congés déjà posés pour ces dates seront réintégrés dans les soldes des 
collaborateurs concernés.

• Le solde des titres-restaurant sera pris en compte pour ces demi-journées, il n'y aura 

donc aucune perte.
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